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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Gouvernement suédois (Ministère de l'environnement et des 
ressources naturelles) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Essence pour moteurs 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Ordonnance portant modification de 
l'Ordonnance relative à l'essence pour moteurs (1985:838) - 2 pages 

6. Teneur: Retrait des réglementations transitoires existantes et, en conséquence, expiration 
du droit de procéder, sous certaines conditions, à la fabrication, l'importation et la 
distribution d'essence au plomb à des fins commerciales. 

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement. La raison d'être de ce projet de 
réglementation est qu'il existe désormais sur le marché des produits de substitution du 
plomb pour l'essence. 

8. Documents pertinents: Notification antérieure: TBT/Notif.87.125 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 septembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


